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	Principaux résultats du Conseil
En traitant une série de questions relatives à la politique européenne de sécurité et de défense, le Conseil a approuvé les résultats d'une conférence d'offres d'engagements en matière de capacités militaires et d'une conférence d'annonce d'engagements dans le domaine des capacités civiles. En ce qui concerne les capacités militaires, les États membres ont offert des contributions à treize groupements tactiques de l'UE, dans le cadre des éléments de réaction rapide.

Pour ce qui est du Moyen-Orient, le Conseil a souligné que la tenue d'une élection présidentielle palestinienne libre et régulière constituait une étape incontournable du processus de renforcement des institutions démocratiques et a déclaré que l'UE était prête à soutenir l'Autorité palestinienne sur le plan financier, technique et politique.

Les ministres ont discuté de la situation en Ukraine à l'issue du second tour de l'élection présidentielle, qui s'est déroulé le 21 novembre et que l'Union européenne a suivi avec une grande préoccupation.

Le Conseil a décidé de prendre une série de mesures compte tenu du déroulement des élections et du référendum du 17 octobre en Biélorussie et des agressions contre des manifestants pacifiques, des dirigeants de l'opposition et des journalistes qui s'en sont suivies. Parmi ces mesures figurent l'interdiction de délivrer des visas aux personnes qui sont directement responsables des élections et du référendum frauduleux et à celles qui sont responsables de la répression des manifestants.
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POINTS AYANT FAIT L'OBJET D'UN DÉBAT
PESD - Conclusions du Conseil
Le Conseil, après un débat en présence des ministres de la défense, a adopté les conclusions suivantes:
"Le Conseil a approuvé la déclaration faite par les ministres des affaires étrangères des États membres de l'Union européenne réunis à Bruxelles le 22 novembre 2004 dans le cadre d'une conférence d'offres d'engagements en matière de capacités civiles (voir ci-dessous). Le Conseil a reconnu qu'il y avait lieu de traiter de toute urgence certaines questions importantes, essentielles au succès des futures missions qui seront menées dans le cadre de la PESD, y compris la mise en place urgente de capacités adéquates de planification opérationnelle et de soutien aux missions au sein du Secrétariat général du Conseil pour que l'UE soit en mesure de mener et/ou de planifier simultanément plusieurs missions de gestion civile des crises. Le Conseil a également invité instamment le Secrétariat général du Conseil et la Commission à présenter, au plus tard fin 2004, des propositions concrètes visant à apporter des solutions adéquates à la question de la passation des contrats, y compris des recommandations concernant l'identification à un stade plus précoce des besoins dans les processus de planification.
Le Conseil a en outre approuvé la déclaration faite par les ministres de la défense des États membres de l'Union européenne réunis à Bruxelles le 22 novembre 2004 dans le cadre d'une conférence d'offres d'engagements en matière de capacités militaires (voir ci-dessous). Les États membres se sont engagés à continuer d'améliorer les capacités militaires et ont offert des contributions aux groupements tactiques de l'UE (dans le cadre des éléments de réaction rapide). Le Conseil a demandé aux instances compétentes de l'UE de faire progresser les travaux sur la mise en œuvre de cette déclaration.
Le Conseil a pris note du rapport unique sur l'avancement des travaux en ce qui concerne les capacités militaires, qui a été élaboré conformément au mécanisme de développement des capacités de l'UE, et s'est félicité des progrès accomplis.
Le Conseil a adopté des lignes directrices relatives au programme de travail de l'Agence européenne de défense pour 2005 (doc. 14856/04) et a approuvé le budget de l'Agence pour 2005.
Le Conseil a décidé de lancer l'opération militaire ALTHEA le 2 décembre 2004. Cette opération, qui s'inscrit dans le prolongement de l'opération SFOR menée par l'OTAN, aura recours aux moyens et capacités de cette dernière. L'Union européenne s'est félicitée du rôle joué par la force militaire de l'OTAN en Bosnie-Herzégovine depuis sa mise en place en décembre1995. Le Conseil s'est réjoui de la participation de onze États tiers. L'opération ALTHEA s'inscrit dans le cadre de l'approche globale de l'UE à l'égard de la Bosnie-Herzégovine. Elle contribuera à la réalisation de l'objectif à long terme de l'UE, qui est l'avènement d'une Bosnie-Herzégovine stable, viable, pacifique et pluriethnique, qui coopère pacifiquement avec ses voisins et soit engagée de manière irréversible sur la voie de l'adhésion à l'UE.

Le Conseil a approuvé le cadre conceptuel relatif à la dimension PESD ayant trait à la lutte contre le terrorisme et a accueilli favorablement les mesures qui figurent dans ce document.
Le Conseil a rappelé la déclaration conjointe du 24 septembre 2003 sur la coopération entre les Nations unies et l'UE dans le cadre de la gestion des crises, à l'occasion de laquelle l'UE a accepté d'étudier activement les moyens de contribuer à la mise en place d'une Unité de police intégrée à Kinshasa pour garantir la sécurité du gouvernement et des institutions transitoires, ainsi que la requête que le gouvernement de la République démocratique du Congo a adressée à cet effet le 20 octobre 2003 au Secrétaire général/Haut Représentant.
Le Conseil réaffirme également son engagement à travailler en étroite association avec la MONUC et à l'appuyer efficacement dans l'exécution de son mandat, qui prévoit entre autre la formation des policiers.
Le Conseil a salué le travail accompli jusqu'à présent dans le cadre du projet de formation de l'UPI à Kinshasa, actuellement mené au titre du FED. Afin de poursuivre le soutien au gouvernement transitoire de la RDC, notamment pour ce qui est de la protection de ce gouvernement et de ses institutions, le Conseil a décidé que le projet de formation de l'UPI devait être suivi d'une mission de police s'inscrivant dans le cadre de la PESD, mission qui serait chargée de suivre, d'encadrer et de conseiller l'UPI dans l'accomplissement de ses tâches. Cette opération devrait être fondée sur le concept et la structure approuvés le 16 novembre 2004 par le Comité politique et de sécurité.
En outre, le Conseil a été d'accord pour estimer que la mission PESD devrait être mise en place en temps utile pour assurer en douceur la transition entre elle et le projet de formation de l'UPI. À cette fin, le Conseil a invité le Secrétariat à poursuivre les travaux de planification et de préparation en vue du lancement de la mission au début de 2005."
Voir les documents suivants:
Déclaration dans le cadre de la Conférence d'annonce d'engagements dans le domaine des capacités civiles:
http://ue.eu.int/ueDocs/cms_Data/docs/pressData/en/misc/82760.pdf
Déclaration dans le cadre de la Conférence d'offres d'engagements en matière de capacités militaires:
http://ue.eu.int/ueDocs/cms_Data/docs/pressData/en/misc/82761.pdf
*
*
*
Plusieurs points PESD ont été adoptés sans débat lors de la session "Affaires générales" du Conseil. Ils sont mentionnés dans le communiqué de presse "Affaires générales", (doc. 14723/04 Presse 324).

FINANCEMENT DES OPÉRATIONS MILITAIRES - MÉCANISME ATHENA
Le Conseil a examiné comment les procédures existant dans le cadre du mécanisme ATHENA, et destiné à gérer le financement des coûts communs des opérations militaires dirigées par l'UE, pouvaient mieux répondre aux besoins de la capacité de réaction rapide de l'UE, notamment en ce qui concerne le transport de troupes et la mise à disposition précoce de fonds destinés à ATHENA. Il a chargé les instances compétentes du Conseil de continuer à rechercher les moyens les plus appropriés pour financer la capacité de réaction rapide de l'UE, en lien avec l'État-major de l'Union européenne et l'administrateur d'ATHENA.

PROCESSUS DE PAIX AU MOYEN-ORIENT - Conclusions du Conseil
Le Conseil a adopté les conclusions suivantes:
"1.
Le Conseil présente ses condoléances au peuple palestinien à l'occasion du décès du président Arafat et se félicite de l'attitude des dirigeants actuels, qui s'efforcent d'assurer une transition sans heurts. 
2.
Réaffirmant les objectifs et les politiques de l'UE en ce qui concerne le processus de paix au Moyen-Orient, le Conseil invite l'ensemble des parties à s'abstenir de toute provocation ou action violente et à faire preuve du courage et de la détermination nécessaires pour faire avancer le processus de paix. Le terrorisme et les hostilités doivent cesser.
3.
Le Conseil réaffirme sa volonté de mettre en œuvre le plan d'action à court terme proposé au Conseil européen par le Haut Représentant, et conclut qu'une action immédiate s'impose pour soutenir les élections présidentielles, améliorer la situation en matière de sécurité et apporter un soutien financier à l'Autorité palestinienne. 
4.
Des élections présidentielles libres et régulières sont une étape incontournable du processus de renforcement des institutions démocratiques. L'UE est prête à soutenir l'Autorité palestinienne sur le plan financier, technique et politique. Le Conseil invite l'Autorité palestinienne à organiser les élections selon les normes internationales, sous l'autorité d'une commission électorale indépendante, et demande à Israël de faciliter ces élections. Le processus électoral devrait être soutenu par tous. Le Conseil se félicite que la Commission ait l'intention de déployer une mission d'observation électorale.

5.
En ce moment critique, l'Autorité palestinienne devrait disposer des moyens nécessaires pour remplir ses fonctions, y compris dans le domaine de la sécurité. Il y a lieu de renforcer les institutions et l'économie palestiniennes, et Israël et les autres membres de la communauté internationale ont la responsabilité commune d'y contribuer. L'UE invite tous les bailleurs de fonds et les parties directement concernées à respecter leur engagements et, si possible, à intensifier leurs efforts, dans la perspective de la prochaine réunion du Comité ad hoc de liaison pour l'assistance aux territoires occupés (AHLC).
6.
L'UE fera tout ce qui est en son pouvoir pour promouvoir la paix et la sécurité au Moyen‑Orient, tant à court terme qu'à long terme, dans une perspective politique plus large.

Elle est déterminée à coordonner ses efforts avec les parties concernées et avec ses partenaires, notamment les membres du Quatuor. Le Conseil soutient les consultations de haut niveau auxquelles procède actuellement le Haut Représentant et se félicite de la décision de convoquer une réunion du Quatuor ministériel à court terme. Un engagement politique total du Quatuor reste primordial."
IRAN - Questions nucléaires - Conclusions du Conseil
Le Conseil a adopté les conclusions suivantes:
"1.
Le Conseil s'est félicité de l'accord intervenu le 15 novembre avec l'Iran sur les questions nucléaires et la coopération future, à la suite des entretiens menés avec la France, l'Allemagne et le Royaume-Uni, avec l'appui du Haut Représentant.
2.
Le Conseil a salué la décision de l'Iran de suspendre totalement l'ensemble des activités liées à l'enrichissement et des activités de retraitement et de maintenir cette suspension tant que les négociations sont en cours sur un accord concernant des arrangements à long terme. Il a noté que le maintien de la suspension telle qu'elle est définie dans l'accord serait indispensable à la poursuite de l'ensemble du processus. Il attend de l'Iran qu'il prenne les mesures nécessaires pour permettre au Directeur général de l'AIEA de déclarer, lors de la réunion du Conseil des gouverneurs de l'AIEA du 25 novembre, qu'une suspension totale est effective.
3.
Le Conseil a souligné l'importance que revêt la négociation d'arrangements à long terme. Ces arrangements devront prévoir des garanties objectives que le programme nucléaire iranien est exclusivement destiné à des fins pacifiques. Le Conseil a affirmé sa volonté d'œuvrer en faveur d'un résultat positif.
4.
Le Conseil a confirmé que l'UE est prête à explorer les moyens de développer une coopération politique et économique avec l'Iran, à la suite des dispositions prises par ce pays pour répondre aux préoccupations de l'UE. Il a rappelé les conclusions du Conseil européen du 5 novembre selon lesquelles les négociations relatives à un accord de commerce et de coopération reprendraient dès que la suspension aura été établie."
RELATIONS UE-CHINE
Au cours du déjeuner, les ministres ont évoqué les relations UE-Chine, dans la perspective du sommet UE-Chine du 8 décembre 2004. Un grand nombre de questions y seront débattues, en vue d'améliorer les relations entre l'UE et la Chine.
En ce qui concerne plus particulièrement l'embargo sur les armes, la présidence a confirmé, à la suite du débat, que l'UE était prête à donner un signal positif à la Chine. Plusieurs autres problèmes devront également être abordés, y compris la question des droits de l'homme, et les travaux visant à renforcer le Code de conduite de l'UE en matière d'exportation d'armements doivent se poursuivre.
RELATIONS UE-RUSSIE
Au cours du déjeuner, les ministres ont tenu une brève discussion dans la perspective du sommet UE‑Russie qui se tiendra le 25 novembre à La Haye. La présidence a informé les ministres sur l'état de la situation dans les quatre "espaces communs" autour desquels s'articulent les relations entre l'UE et la Russie (économie, sécurité intérieure, sécurité extérieure, éducation et recherche).

UKRAINE
Les ministres ont discuté de la situation en Ukraine à la suite du second tour de l'élection présidentielle, qui s'est déroulée le 21 novembre 2004. À la suite de ce débat, la présidence a noté:
· que l'Union européenne avait suivi le second tour de l'élection avec une grande préoccupation;
· que, au cours de ces dernières semaines, le Haut Représentant et les États membres avaient regretté que le premier tour de cette élection n'ait pas été conforme aux normes internationales. L'UE avait à plusieurs reprises invité les autorités ukrainiennes à respecter les principes démocratiques et à remédier aux insuffisances, y compris en fournissant aux deux candidats un accès identique aux média, de façon à ce que le second tour soit libre et régulier;
· que l'UE venait d'être informée des résultats et des conclusions préliminaires critiques de la mission internationale d'observation des élections (MIOE) de l'OSCE (BIDDH) et que le second tour n'avait clairement pas été conforme aux normes internationales. Compte tenu des irrégularités décrites dans le rapport de l'OSCE (BIDDH), l'UE a sérieusement mis en doute le fait que les résultats officiels traduisent pleinement la volonté des électeurs ukrainiens. Il a été décidé que la présidence de l'UE prendrait rapidement contact avec la présidence en exercice de l'OSCE afin de discuter des mesures à prendre. L'UE a demandé aux autorités ukrainiennes d'examiner en urgence avec l'OSCE (BIDDH) le processus et les résultats électoraux. Il a été décidé que tous les États membres convoqueraient l'ambassadeur d'Ukraine pour transmettre ce message à ses autorités;
· que l'UE continuerait à suivre de près le processus électoral en Ukraine. Elle a demandé avec insistance aux autorités ukrainiennes de faire preuve de retenue et à toutes les parties de ne s'exprimer que de façon non violente.

BIÉLORUSSIE - Conclusions du Conseil
Le Conseil a adopté les conclusions suivantes:
"1.
Rappelant ses conclusions précédentes sur la Biélorussie, en particulier celles du 15 septembre 1997 et du 13 septembre 2004, le Conseil déplore que les politiques menées par le gouvernement biélorusse, notamment l'absence de progrès sur la voie de la démocratie, de l'État de droit et du respect des droits de l'homme, continuent d'empêcher la Biélorussie d'occuper la place qui lui revient parmi les pays démocratiques européens.
2.
Le Conseil souligne que la Biélorussie a la possibilité, en tant que voisin direct de l'Union européenne, d'être un partenaire actif de celle-ci dans le cadre de la politique européenne de voisinage. Le Conseil invite le président Loukachenko et son gouvernement à abandonner leur politique actuelle et à engager des réformes démocratiques et économiques fondamentales pour rapprocher le pays des valeurs communes européennes.
3.
Le Conseil a noté avec une vive préoccupation que les élections législatives et le référendum qui ont eu lieu le 17 octobre 2004 en Biélorussie ne se sont pas déroulés de manière libre et régulière. Compte tenu de ce fait, le Conseil ne peut que douter que les résultats qui ont été annoncés reflètent véritablement la volonté de la population biélorusse. Le Conseil condamne vigoureusement les agressions dont ont fait l'objet après le 17 octobre des manifestants pacifiques, des dirigeants de l'opposition et des journalistes.
4.
Le Conseil invite les autorités biélorusses à mettre un terme au harcèlement des partis politiques, des médias indépendants, des ONG et des établissements universitaires. Il invite en particulier le gouvernement biélorusse à annuler immédiatement sa décision de retirer l'agrément de l'Université européenne des sciences humaines de Minsk.
5.
Le Conseil engage une nouvelle fois les autorités biélorusses à mener une enquête indépendante sur les disparitions de trois personnalités politiques de l'opposition et d'un journaliste, survenues en 1999 et en 2000, et de traduire en justice les auteurs de ces crimes.
6.
Compte tenu de ces développements et sur la base de la politique précédemment arrêtée par l'UE, le Conseil a décidé ce qui suit:
· L'UE reste disposée à entretenir un dialogue avec la Biélorussie sur la mise en place progressive de relations bilatérales dès que les autorités de ce pays auront démontré par des actes concrets qu'elles sont sincèrement désireuses de reprendre le dialogue.

· L'UE instaurera une interdiction de visa à l'encontre de ceux qui sont directement responsables des élections et du référendum frauduleux et de ceux qui sont responsables des graves violations des droits de l'homme perpétrées à l'occasion de la répression de manifestations pacifiques.
· L'UE et ses États membres n'établiront de contacts ministériels bilatéraux avec le président Loukachenko et son gouvernement que par l'intermédiaire de la présidence, du SG/HR, de la Commission et de la troïka. Les autres contacts avec le président Loukachenko et les membres de son gouvernement, y compris les contacts multilatéraux et les contacts nécessaires aux relations transfrontières, seront limités au minimum.
· Les programmes d'assistance de la Communauté et des États membres viseront à répondre aux besoins de la population et à appuyer la démocratisation, notamment par une coopération humanitaire, régionale et transfrontière et par des projets de nature à soutenir directement et indirectement la démocratisation et les forces démocratiques en Biélorussie. La Commission poursuivra et intensifiera ses efforts en ce qui concerne l'assistance à la Biélorussie afin de résoudre les difficultés qui découlent de l'isolement dans lequel s'est enfermé le pays. La Commission est invitée à formuler dès que possible des propositions à cet effet.
· Le Conseil invite la Commission à organiser un atelier avec la participation des États membres, d'autres pays intéressés, d'ONG et d'autres acteurs concernés afin de coordonner l'assistance à la démocratisation et à la société civile en Biélorussie.
· Les instances compétentes du Conseil suivront attentivement le comportement de la Biélorussie en ce qui concerne le commerce des armes et la prolifération.
· L'UE réaffirme qu'elle est disposée à approfondir ses relations avec la Biélorussie, y compris dans le cadre de la politique européenne de voisinage, lorsque les autorités de ce pays auront clairement démontré leur volonté de respecter les valeurs démocratiques et l'État de droit. L'UE prendra des mesures pour faire connaître à la population biélorusse les avantages de la politique européenne de voisinage.
7.
Le Conseil sollicitera le soutien des pays intéressés et ayant la même sensibilité en faveur des mesures susmentionnées, y compris au sein de l'OSCE, du Conseil de l'Europe et des Nations unies. L'UE continuera à soutenir et à utiliser la présence de l'OSCE en Biélorussie, notamment par le biais de son antenne sur place.
8.
Le Conseil continuera de suivre attentivement l'évolution de la situation en Biélorussie et prendra, s'il y a lieu, de nouvelles mesures."

AFRIQUE
· Côte d'Ivoire - Conclusions du Conseil
Le Conseil a adopté les conclusions suivantes:
"1.
Le Conseil se félicite de la résolution 1572, adoptée à l'unanimité par le Conseil de sécurité des Nations unies, qui confirme l'accord de Linas-Marcoussis et l'accord d'Accra III.
2.
Le Conseil soutient sans réserve l'engagement des États africains dans le cadre de l'Union africaine (UA) et de la CEDEAO en faveur d'une solution politique à la crise en Côte d'Ivoire.
3.
L'Union européenne prendra les mesures nécessaires pour contribuer à la mise en œuvre intégrale et efficace et à la surveillance de l'embargo sur les armes décrété à l'encontre de la Côte d'Ivoire. Elle invite instamment toutes les parties et personnes ivoiriennes concernées à se conformer sans délai à l'ensemble des engagements qu'elles ont pris dans le cadre de l'accord de Linas-Marcoussis et réaffirmés à Accra. Si tel n'était pas le cas, l'Union européenne appliquerait à partir du 15 décembre 2004 les sanctions prévues par la résolution à l'encontre de certaines personnes. À cet égard, l'UE prend d'ores et déjà acte avec une préoccupation particulière des déclarations qu'ont faites depuis l'adoption de la résolution 1572 certaines des parties en Côte d'Ivoire, et qui constituent une menace ou à tout le moins une entrave, au sens de la résolution 1572, pour le processus de paix et de réconciliation. Afin de continuer à contribuer au rétablissement de la paix en Côte d'Ivoire et de prévenir la déstabilisation de la sous-région, l'Union européenne maintiendra son soutien aux initiatives prises par la CEDEAO et l'UA.
4.
L'Union européenne réaffirme avec force sa volonté de soutenir par tous les moyens opportuns la mise en œuvre des accords de Linas-Marcoussis et d'Accra III.
5.
Le Conseil engage le gouvernement de Côte d'Ivoire et les partis politiques à faire tout ce qui est en leur pouvoir pour rétablir l'ordre sur le plan politique ainsi que la sécurité, et pour relancer le dialogue politique."

· Grands Lacs - Conclusions du Conseil
Le Conseil a adopté les conclusions suivantes:
"Le Conseil s'est félicité des résultats du premier sommet des chefs d'État de la conférence internationale pour la paix et la sécurité dans la région des Grands Lacs, organisée par l'Union africaine et les Nations unies. Il a estimé que l'adoption de la déclaration de principes par les chefs d'État des onze pays membres à part entière de la conférence constituait un événement majeur et témoignait clairement de la volonté des pays de la région de passer de l'affrontement à la consultation et à la coopération.
Le Conseil a souligné l'importance que revêt ce processus sur la voie d'un dénouement final qui aboutira à une paix et une stabilité durables, à une bonne gestion des affaires publiques, à la démocratie et au respect des droits de l'homme ainsi qu'au développement socio-économique et à l'intégration régionale, et qui réponde ainsi aux besoins de tous les habitants de la région, sans exclusive.
Le Conseil s'est félicité que les onze pays membres à part entière - l'Angola, le Burundi, la République centrafricaine, la République du Congo, la République démocratique du Congo, le Kenya, l'Ouganda, le Rwanda, le Soudan, la Tanzanie et la Zambie - continuent de se déclarer résolus à obtenir des solutions concrètes et durables aux conflits qui sévissent dans la région des Grands Lacs et à s'attaquer à leurs causes.
Le Conseil a réaffirmé la volonté de l'UE de continuer à soutenir, par le biais du Groupe des amis de la conférence, le processus préparatoire du deuxième sommet en vue d'en assurer le succès.
Le Conseil s'est félicité du rapport de la troïka de l'UE, qui s'est rendue à la conférence sur les Grands Lacs afin de souligner l'engagement de l'UE à l'égard du processus de paix dans la région des Grands Lacs, et il a noté que la troïka a eu des discussion utiles avec les chefs d'État du Burundi, de la République démocratique du Congo, du Rwanda et de l'Ouganda."
· Soudan - Conclusions du Conseil
Le Conseil a adopté les conclusions suivantes:
"1.
Le Conseil rappelle ses précédentes conclusions et réaffirme que le respect des exigences qui sont énoncées dans ces conclusions, ainsi que dans les résolutions 1556, 1564 et 1574 du Conseil de sécurité des Nations unies (CSNU), aura une incidence sur l'avenir des relations entre l'ensemble des parties en présence au Soudan et l'UE.
2.
Le Conseil renvoie au rapport du Secrétaire général des Nations unies (SGNU), présenté au Conseil de sécurité par M. Jan Pronk, Représentant spécial du Secrétaire général (RSSG), le 5 novembre, et se déclare profondément préoccupé par les constatations du SGNU quant à la dégradation de la sécurité et de la situation humanitaire, en raison des violations du cessez‑le‑feu commises par toutes les parties, la majorité de ces violations étant le fait, ces derniers temps, de l'A/MLS, et de l'impunité à laquelle le gouvernement ne met pas fin. Le gouvernement du Soudan n'a pas pris de mesures probantes pour neutraliser et désarmer les milices janjaouites. Le Conseil invite instamment toutes les parties à respecter les accords de cessez-le-feu, y compris en s'abstenant de vols militaires hostiles. Aucune amélioration de la situation des droits de l'homme et de la protection des civils et des personnes déplacées à l'intérieur du pays n'a été observée. Le Conseil condamne tout déplacement forcé des populations. Les déplacements devraient uniquement avoir lieu sur une base volontaire et sous la supervision de l'Organisation internationale pour les migrations (OIM). Le Conseil affirme qu'il est déterminé à maintenir une pression politique sur le gouvernement du Soudan, ainsi que sur les groupes rebelles, et confirme qu'il est disposé à prendre les mesures qui s'imposent, y compris des sanctions, si aucun progrès tangible n'est enregistré, conformément à ses précédentes conclusions et aux résolutions 1556 et 1564 du CSNU.
3.
Le Conseil se félicite du déploiement, répondant à un besoin urgent, des éléments militaires de la force élargie de l'Union africaine (UA) au Darfour (AMIS II), et approuve pleinement le rôle de premier plan joué par l'UA. L'UE attend avec intérêt le déploiement des éléments policiers de l'AMIS II, qui devrait contribuer à permettre le retour des civils dans un climat de paix et de sécurité. Il réaffirme qu'il continue à soutenir l'UA et l'AMIS II, et il examinera notamment, en concertation étroite avec l'UA, le soutien qu'il peut apporter à l'action des éléments policiers de l'AMIS II. Le Conseil invite instamment toutes les parties en présence dans le conflit du Darfour à coopérer pleinement avec l'UA pour garantir un environnement sûr et stable. Le Conseil souligne par ailleurs le rôle de l'UNAMIS défini dans les résolutions 1556 et 1574 du CSNU et consistant notamment à élaborer des plans d'urgence pour la région du Darfour, et se réjouit de la poursuite de la coopération entre l'AMIS II et l'UNAMIS.

4.
Le Conseil se félicite des progrès accomplis lors des pourparlers de paix d'Abuja. La signature du protocole humanitaire et du protocole sur la sécurité représente une avancée importante. Le Conseil engage toutes les parties à œuvrer avec l'UA à la mise en œuvre de ces protocoles et à parvenir d'urgence à une solution politique du conflit. Il réaffirme sa détermination à continuer de participer activement à ce processus, dirigé par l'UA.

5.
Le Conseil note avec une vive préoccupation qu'il est urgent d'accroître l'aide humanitaire, un tiers de la population du Darfour continuant de dépendre de cette aide et le nombre de personnes déplacées à l'intérieur du pays ne cessant d'augmenter. L'UE a déjà versé, pour l'année 2004, plus de 325 millions d'euros, prélevés sur les fonds bilatéraux et communautaires, mais il est nécessaire de mobiliser d'importants fonds supplémentaires. L'UE envisagera d'augmenter son aide humanitaire, tout en encourageant les autres donateurs à apporter une aide supplémentaire aux opérations humanitaires.

6.
Le Conseil se félicite que la commission internationale d'enquête des Nations unies ait entamé ses travaux, et il invite toutes les parties à coopérer pleinement avec elle. Le Conseil renouvelle son soutien à l'action du HCDH au Darfour et se réjouit du déploiement d'observateurs pour les droits de l'homme supplémentaires.

7.
Le Conseil réaffirme qu'il est déterminé à coopérer étroitement avec l'UA, les Nations unies, la Ligue arabe et les États-Unis en vue d'harmoniser l'action internationale visant à contenir et à résoudre le conflit au Darfour. L'UE tient tout particulièrement à renforcer le dialogue et la coopération avec l'UA sur cette question.

8.
Le Conseil prend acte de la réunion du CSNU tenue à Nairobi et salue la résolution 1574. Il prend acte des progrès réalisés au cours de la dernière phase des négociations sur l'accord de paix entre le Nord et le Sud et engage le gouvernement du Soudan et le MLPS à signer un accord de paix global, tel qu'envisagé, et sans plus tarder. Le Conseil rappelle que l'aboutissement rapide des négociations de paix entre le Nord et le Sud pourrait constituer la base politique en vue d'un règlement pacifique de la crise du Darfour."

· Somalie - Conclusions du Conseil
Le Conseil a adopté les conclusions suivantes:
"1.
Se félicitant des résultats positifs des efforts déployés par l'Autorité intergouvernementale pour le développement (l'IGAD), le Conseil a fait le point sur l'évolution récente de la situation en Somalie, notamment en ce qui concerne l'accord sur la Charte fédérale transitoire, la mise en place du parlement fédéral transitoire, l'élection de M. Abdullahi Yusuf Ahmed à la présidence du gouvernement fédéral de transition de la Somalie et la nomination de Ali Mohamed Ghedi aux fonctions de premier ministre. Le Conseil se réjouit à la perspective de la mise en place rapide d'un gouvernement disposant d'une large assise en Somalie, tout en mettant l'accent sur les défis politiques qui l'attendent: désarmement, démobilisation et réinsertion (DDR), réconciliation intérieure, dialogue pacifique avec le Somaliland et maintien de la cohésion régionale et du soutien de la région.
2.
Le Conseil a réaffirmé qu'il soutenait les efforts consentis par toutes les parties en Somalie. Il a par ailleurs exprimé la nécessité d'un engagement international constant et d'une aide structurée, fondés sur des principes et des structures communs permettant une coordination avec les institutions fédérales de transition. L'Union européenne est prête à coopérer avec les Nations unies et toutes les organisations internationales compétentes pour apporter son soutien au processus de paix et de réconciliation et au processus de transition vers un État fédéral en Somalie. En outre, l'Union européenne est prête à apporter son aide à un gouvernement fédéral de transition, conformément aux modalités qui devront être définies entre ce gouvernement et la communauté internationale, telles qu'approuvées lors de la réunion de Stockholm du 29 octobre.
3.
Rappelant les objectifs de la politique de l'UE à l'égard de la Somalie, tels qu'ils sont exposés dans les conclusions du Conseil du 22 juillet 2002, le Conseil considère que la promotion et la protection des droits de l'homme ainsi que le rétablissement de l'État de droit, de la démocratie et d'une bonne gouvernance en Somalie constituent le seul moyen efficace de permettre le redressement social et économique et de faire disparaître la menace du terrorisme.
4.
Le soutien de la communauté internationale est essentiel pour contribuer à stabiliser la situation en Somalie. Le rôle et le soutien de l'IGAD et des pays voisins seront particulièrement importants, notamment pour parvenir à la stabilité de la région. Le Conseil a en outre souligné que les Somaliens étaient et devaient rester les artisans du processus de paix et de réconciliation en cours en Somalie.

5.
Le Conseil prend acte des discussions en cours au niveau de l'UA sur les questions de sécurité et sur le déploiement d'une mission d'observation de l'UA pour soutenir le processus de réconciliation. L'UE est prête, à la demande de l'UA, à examiner les moyens de soutenir ces efforts, en ayant notamment recours à la facilité de soutien à la paix pour l'Afrique. Le Conseil a par ailleurs souligné que l'établissement d'un environnement sûr en Somalie nécessiterait un accord de cessez-le-feu effectif et vérifiable par la communauté internationale. À cet égard, le Conseil se félicite de ce que tous les candidats à la présidence aient déclaré publiquement qu'ils allaient, comme première mesure, remettre leurs armes au nouveau gouvernement.
6.
Conformément aux travaux de la réunion de Stockholm du 29 octobre, le Conseil a souligné combien il importait que l'ONU assume un rôle de premier plan dans le cadre de l'aide apportée au nouveau gouvernement somalien par la communauté internationale. À titre provisoire, une troïka composée de l'ONU, de l'IGAD et du Forum du partenariat de l'IGAD devrait conduire la suite du processus, au nom de la communauté internationale.
7.
Le Conseil a demandé à la Commission et au Haut représentant de continuer à jouer un rôle actif pour aider la Somalie durant la période de transition et de mettre à disposition les moyens nécessaires pour consolider la constitution et l'installation des institutions fédérales de transition et la création d'un environnement sûr en Somalie. Le Conseil a indiqué que l'UE continuerait de fournir une aide directe aux régions qui ne sont pas actuellement en proie à des troubles. Il travaillera en étroite coopération et coordination avec les autres donateurs et institutions compétentes afin d'optimiser les effets des moyens mis en œuvre par l'UE durant le processus de reconstruction."

OBJECTIFS DU MILLÉNAIRE POUR LE DÉVELOPPEMENT
Le Conseil a tenu un débat d'orientation sur les préparatifs de la révision, en 2005, des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) adoptés par les Nations unies en 2000. Les conclusions suivantes ont été adoptées:
"RAPPELANT:
· les conclusions du Conseil du 26 avril 2004 sur la contribution de l'UE au bilan 2005 de la réalisation des OMD
;
· la structure commune pour les rapports présentés par la Commission et les États membres approuvée le 14 juin 2004, qui proposait notamment que les États membres transmettent leurs projets de rapports nationaux sur les OMD pour le mois d'octobre 2004 et qui invitait la Commission à informer le Conseil, lors de sa session de novembre 2004, sur l'état d'avancement de ces travaux
;
· les conclusions de la présidence à l'issue du Conseil européen tenu à Bruxelles les 17 et 18 juin 2004, qui rappelaient que l'UE appuiera résolument les initiatives des Nations unies visant à accélérer la réalisation des objectifs du millénaire pour le développement;
NOTANT:
· le rapport de la Commission sur l'état d'avancement des travaux préparatoires au sein de l'UE ainsi que le faible nombre de rapports nationaux présentés à ce jour par les États membres;
· le rapport de la Commission sur les objectifs du millénaire pour le développement 2000‑2004
;
LE CONSEIL ET LES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES, RÉUNIS AU SEIN DU CONSEIL
1.
RÉAFFIRMENT la volonté commune de voir l'UE jouer un rôle politique de premier plan dans ce processus et soulignent qu'il est important que l'UE fournisse une contribution résolue et efficacement coordonnée à l'examen des progrès accomplis en vue de la réalisation des OMD;

2.
ACCUEILLENT FAVORABLEMENT la proposition de la Commission de préparer, dans le cadre du rapport de synthèse de l'UE et en étroite concertation avec les États membres, des propositions spécifiques et ambitieuses quant à l'action à engager dans la perspective de 2015 (en particulier pour ce qui est du financement du développement, de la cohérence des politiques en matière de développement et de l'importance à accorder à l'Afrique);
3.
INVITENT INSTAMMENT les États membres qui n'ont pas encore présenté leur rapport national sur les OMD à le faire dans les meilleurs délais, afin que le rapport de synthèse de l'UE puise dans un éventail plus complet de contributions des États membres;
4.
ATTENDENT AVEC INTÉRÊT le rapport de synthèse de l'UE établi par la Commission, pour examen et approbation lors de sa session d'avril 2005 au plus tard."

EFFICACITÉ DE L'ACTION EXTÉRIEURE DE L'UE
Le Conseil a tenu un débat d'orientation sur l'efficacité de l'action extérieure de l'UE. Les conclusions suivantes ont été adoptées:
"Le Conseil et les représentants des gouvernements des États membres réunis au sein du Conseil ont tenu leur cinquième débat sur l'amélioration de l'efficacité de l'action extérieure, en se fondant sur un document d'information de la présidence. En raison de la décision de modifier le calendrier afin de mieux l'adapter à la planification annuelle et au cycle de présentation des rapports, c'était la deuxième fois qu'un débat de ce type avait lieu en l'espace d'un an. Il s'agissait par ailleurs du premier débat d'orientation de l'UE à 25.
Depuis que la question a été soulevée pour la première fois à Évian, en juillet 2000, l'objectif prioritaire du débat d'orientation a été de vérifier la cohérence des politiques et de l'aide extérieures de l'Union, de se pencher sur les moyens d'accroître l'efficacité de l'action extérieure de l'UE et de proposer des lignes directrices pour l'année suivante.
Conformément aux conclusions du débat d'orientation tenu en janvier 2004, le Conseil s'est penché sur trois questions spécifiques, à savoir: la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement, le rôle de premier plan de l'UE en faveur d'un véritable multilatéralisme et l'optimisation de l'efficacité de l'aide extérieure de l'UE.
Objectifs du Millénaire pour le développement
Il est probable que l'un des débats clés qui dominera les préoccupations relatives à l'aide extérieure de l'UE sur la scène internationale en 2005 portera sur les efforts supplémentaires qu'il est nécessaire de déployer pour réaliser les objectifs du Millénaire pour le développement. Afin d'être parfaitement prêts à relever ce défi,
LE CONSEIL ET LES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES RÉUNIS AU SEIN DU CONSEIL CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:
1.
En tant que principal donateur dans le monde et compte tenu du rôle de premier plan qu'elle a joué dans le cadre de la conférence de Monterrey, l'UE encouragera activement la tenue d'un débat international sur les mesures supplémentaires qui peuvent être prises afin de progresser sur la voie de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement, en particulier en Afrique subsaharienne. Elle réexaminera notamment des solutions à long terme au problème de la charge de la dette. Elle étudiera également des moyens d'accroître les ressources allouées au développement. Étant sur la bonne voie pour atteindre les objectifs en matière d'APD fixés pour 2006, et dans la perspective de la réunion de haut niveau de 2005 (bilan de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement), l'UE débattra de la fixation de nouveaux objectifs pertinents en matière d'APD pour 2009-2010. À cet effet, le Conseil invite la Commission à consulter les différents États membres et à présenter des propositions concrètes en temps utile pour que le Conseil puisse arrêter une décision en avril 2005. Pour ce faire, la situation des nouveaux États membres sera dûment prise en compte.


L'UE examinera également des moyens de financement innovants fondés sur des propositions soumises par la Commission en vue de la réunion de haut niveau de 2005.
2.
L'UE continuera par ailleurs d'assurer le suivi de ses propres stratégies et pratiques en matière d'action extérieure et déterminera les améliorations qu'elle peut apporter pour qu'il soit pleinement tenu compte de la réalisation recherchée des objectifs du Millénaire pour le développement. Afin de renforcer la cohérence des politiques en matière de développement, l'UE recourra plus largement et de manière plus systématique aux mécanismes de consultation existants, à l'analyse d'impact et aux procédures permettant d'évaluer l'incidence de toutes les mesures pertinentes sur les pays en développement.
3.
Le rapport de synthèse de l'UE sur le bilan de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement constituera une contribution importante de l'UE à la réunion de haut niveau de 2005 organisée par les Nations unies. Ce rapport comprendra notamment une "perspective d'avenir" mettant l'accent sur les domaines dans lesquels des efforts intensifiés, des ressources accrues ou des politiques et des instruments révisés sont nécessaires pour que l'UE renforce sa contribution à la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement d'ici 2015.
4.
Toute version révisée de la déclaration sur la politique de développement de la Communauté européenne devrait indiquer que la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement est l'un des objectifs clés poursuivis.
Un multilatéralisme véritable
Un multilatéralisme véritable est au cœur de la politique étrangère de l'UE, conformément, entre autres, à la stratégie européenne de sécurité. L'UE s'efforce d'être un partenaire international fiable. En conséquence, dans le domaine de l'action extérieure de l'UE,
LE CONSEIL ET LES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES RÉUNIS AU SEIN DU CONSEIL CONVIENNENT QUE:
5.
Regroupant désormais 25 États, versant plus de 50 % de l'APD dispensée à l'échelle mondiale et constituant l'un des principaux acteurs économiques mondiaux, l'UE continuera de contribuer au renforcement du système multilatéral international et de la bonne gouvernance au niveau mondial.
6.
La paix, la sécurité et la stabilité, ainsi que les droits de l'homme, la démocratie et la bonne gouvernance, sont des éléments essentiels pour une croissance économique durable et l'éradication de la pauvreté. Inversement, la paix et la sécurité ne peuvent durer en l'absence de développement. En utilisant l'ensemble des instruments dont elle dispose en matière de gestion de crise et de prévention des conflits, l'UE contribuera de plus en plus, souvent en coopération avec d'autres partenaires internationaux, à assurer la stabilité et la sécurité. Elle continuera par ailleurs de veiller à ce que les préoccupations liées à la sécurité internationale soient traitées en synergie avec l'aide au développement et à la bonne gouvernance, de manière à obtenir un dosage cohérent des politiques. L'UE accordera par ailleurs la priorité à la nécessité de faire face aux situations d'après-conflit et aux processus de transition et aux moyens d'y parvenir.

7.
Il est extrêmement important de jouer un rôle dynamique et de premier plan pour faire face, avec les partenaires internationaux de l'UE, aux menaces internationales actuelles (entre autres, les États fragiles, la prolifération des armes de destruction massive, la pauvreté endémique, le terrorisme, les changements climatiques, la dégradation de l'environnement et le VIH/sida). Ces questions demeureront donc prioritaires dans les programmes de l'UE.
8.
L'UE continuera de jouer un rôle efficace, constructif et de soutien au sein du système des Nations unies et dans d'autres instances multilatérales. Elle estime que le processus de réforme des Nations unies constitue une étape importante sur la voie de l'établissement d'un système multilatéral plus efficace et attend avec intérêt les recommandations du Groupe de personnalités de haut niveau sur la réforme des Nations unies.
9.
L'UE continuera de souligner l'importance qu'elle attache à la réalisation de la dimension du développement de la négociation de Doha. Conformément à la déclaration ministérielle de Doha et à l'accord-cadre de l'OMC publié le 1er août 2004, il est nécessaire de garantir un meilleur accès aux marchés, des règles équilibrées, la réduction des aides nationales ayant des effets de distorsion des échanges, ainsi que des programmes d'assistance technique et de renforcement des capacités bien ciblés et bénéficiant d'un financement durable. Un traitement spécifique et différentiel des pays en développement, qui tient compte de leur développement rural et de leurs besoins en matière de sécurité alimentaire ou de sécurité des moyens de subsistance, fera partie intégrante de tous les éléments de la négociation. L'UE œuvrera pour que la prochaine réunion ministérielle de l'OMC, qui se tiendra à Hong Kong en 2005, débouche sur un résultat équilibré.
Efficacité de l'aide extérieure de la Communauté européenne
En ce qui concerne l'efficacité de l'aide extérieure de la CE, des progrès notables ont été réalisés au cours des cinq dernières années pour ce qui est de la qualité de la formulation des politiques, ainsi que de la rapidité et de la capacité de la gestion financière de cette aide. Le Conseil et les représentants des gouvernements des États membres réunis au sein du Conseil sont convaincus que l'attention se portera désormais de manière systématique sur la qualité de la mise en œuvre de l'aide dans l'ensemble des pays en développement. En conséquence,
LE CONSEIL ET LES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES RÉUNIS AU SEIN DU CONSEIL 
10.
REMERCIENT la Commission pour l'édition 2004 de son rapport annuel, SALUENT les améliorations apportées par rapport à l'édition 2003 et RENVOIENT aux conclusions pertinentes du Conseil concernant les suggestions visant à améliorer encore l'édition 2005.

Sur le plan politique
11.
SE FÉLICITENT de l'intention qu'a la Commission de réexaminer à bref délai la déclaration conjointe de novembre 2000 sur la politique de développement de la CE afin de la mettre à jour, en faisant fond sur les principes généraux d'éradication de la pauvreté et d'appropriation énoncés dans la déclaration de 2000. Le Conseil ATTEND AVEC INTÉRêT un large débat réunissant les institutions et la société civile, qui mobilise le soutien du grand public en faveur de la coopération au développement dans l'UE.
Sur le plan de la gestion
12.
FÉLICITENT la Commission européenne pour les progrès réalisés dans la gestion et la rapidité d'exécution de l'aide communautaire. Le processus de réforme de l'aide extérieure a permis de mettre davantage l'accent sur la planification et la programmation stratégiques de l'aide extérieure, et contribué à une simplification des procédures. Le Conseil soutient la consolidation de ces processus et encourage à poursuivre les efforts visant à améliorer la qualité et l'efficacité de la mise en œuvre.
13.
INVITENT la Commission à procéder à une évaluation qualitative de l'aide extérieure de la CE, distincte du rapport annuel, et à étudier la meilleure façon d'affiner, de consolider et d'améliorer encore, dans le cadre du suivi du processus de réforme lancé en 2000, les innovations et les changements positifs enregistrés, tout en mettant l'accent sur la qualité, l'impact et les résultats; le Conseil invite la Commission à lui faire rapport avant juillet 2005. 
14.
inviteNT la Commission, au terme du processus de réexamen à mi-parcours,
· à examiner les conclusions qu'il est possible de tirer sur l'efficacité de l'aide communautaire, à la lumière des résultats des réexamens à mi-parcours pour toutes les régions

· et à évaluer le processus même du réexamen à mi-parcours afin d'en tirer des enseignements utiles pour les révisions futures, sur la base des résultats obtenus, des documents de stratégie par pays et leur harmonisation entre les différentes régions.
15.
RÉAFFIRMENT, conformément à l'engagement pris par le Conseil à Barcelone en 2002 et en vue de la préparation du deuxième Forum international de haut niveau qui aura lieu à Paris en 2005, l'intention et la volonté d'adopter et mettre en œuvre des initiatives concrètes visant à encourager une coordination, une harmonisation et un alignement accrus. À cet égard, le Conseil salue les recommandations du Groupe ad hoc sur l'harmonisation.

Sur le plan des ressources

16.
SE FÉLICITENT des propositions de la Commission visant à ramener la structure du budget pour les actions extérieures à un nombre limité d'instruments s'inscrivant dans le cadre des nouvelles perspectives financières; ces propositions constituent une bonne base de discussion.
17.
SOULIGNENT qu'il est important de veiller à ce que l'aide publique au développement apportée par la CE contribue de manière cohérente à l'éradication de la pauvreté dans tous les pays en développement. À cet égard, tout en tenant les engagements existants, le Conseil met l'accent sur la nécessité d'identifier les moyens qui permettront de se concentrer davantage sur les plus pauvres, tout particulièrement en Afrique. 
18.
RÉAFFIRMENT l'importance qu'ils attachent à une extension à l'ensemble de l'aide extérieure de la CE de l'utilisation de critères d'affectation des ressources normalisés, objectifs et transparents, fondés sur les besoins et les résultats. À cet égard, le Conseil prend acte de la lettre de la Commission en date du 22 octobre 2004
 et espère que les questions qui se posent dans ce cadre seront examinées au plus vite."

VIH/SIDA, PALUDISME ET TUBERCULOSE - Conclusions du Conseil
Le Conseil a procédé à un échange de vues et adopté les conclusions suivantes:
"RAPPELANT les objectifs fixés dans la Déclaration du millénaire des Nations unies de 2000 et SOULIGNANT notamment les engagements prévoyant d'enrayer et d'inverser, d'ici 2015, la propagation du VIH/SIDA, du paludisme et d'autres maladies graves qui touchent l'humanité et de fournir une aide spéciale aux enfants devenus orphelins en raison du VIH/SIDA;
RAPPELANT les conclusions du Conseil adoptées en ce qui concerne le cadre politique européen
, le Programme d'action intitulé "Accélération de la lutte contre le VIH/SIDA, le paludisme et la tuberculose"
 et le rapport sur les progrès de la mise en œuvre du programme d'action
;
RAPPELANT la déclaration d'engagement sur le VIH/SIDA adoptée lors de la session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations unies sur le VIH/SIDA (26ème session extraordinaire, New York, 27 juin 2001);
RAPPELANT les principes-clés des "Trois fois un" proposés lors de la Conférence internationale sur le SIDA et les IST qui s'est tenue à Nairobi en septembre 2003 et confirmés au cours d'une réunion à haut niveau organisée à Washington en avril 2004: un cadre d'action contre le SIDA convenu d'un commun accord et permettant de coordonner les travaux de l'ensemble des partenaires; une autorité nationale de coordination de la lutte contre le SIDA, avec un large mandat plurisectoriel; et un système convenu de suivi et d'évaluation à l'échelon national;
RAPPELANT le mandat donné par le Conseil européen, dans le cadre du programme stratégique pluriannuel adopté en décembre 2003, en vue d'accorder la priorité à des améliorations en termes d'efficacité, de cohérence, de coordination et de complémentarité de l'aide fournie au titre de l'objectif primordial de réduction de la pauvreté, y compris la lutte contre des maladies comme le VIH/SIDA, la tuberculose et le paludisme;

RÉAFFIRMANT l'importance de la déclaration de Dublin relative au partenariat pour lutter contre le VIH/SIDA en Europe et en Asie centrale, adoptée lors de la Conférence intitulée "Breaking the barriers – Partnerships to fight HIV/AIDS in Europe and Central Asia" (Abattre les obstacles: partenariats pour combattre le VIH/SIDA en Europe et en Asie centrale) qui s'est tenue à Dublin les 23 et 24 février 2004 et du séminaire organisé à Dublin le 24 juin 2004 par l'Irlande et les Pays‑Bas à l'attention d'experts dans le domaine des nouvelles technologies de prévention et consacré aux nouvelles solutions visant à enrayer la propagation du VIH/SIDA;
RÉAFFIRMANT l'importance de la déclaration de Vilnius sur les mesures à prendre pour renforcer la lutte contre le VIH/SIDA dans l'Union européenne et les pays voisins, adoptée lors de la réunion internationale interministérielle consacrée à la lutte contre le VIH/SIDA qui a eu lieu à Vilnius les 16 et 17 septembre 2004,
LE CONSEIL,
1.
SE FÉLICITE de la communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen concernant l'élaboration d'un cadre politique européen cohérent pour les actions extérieures visant à lutter contre le VIH / SIDA, le paludisme et la tuberculose
 dans tous les pays partenaires, y compris les nouveaux pays voisins, et du deuxième rapport sur l'état d'avancement du programme d'action de la CE
 et RECONNAÎT, que tout en continuant à être fortement axé sur la réduction de la pauvreté, le nouveau cadre politique constitue aussi la base de l'action de la Communauté dans le domaine de la protection des droits de l'homme, notamment des droits des femmes, de la sauvegarde de la sécurité humaine et de l'élimination de la violence et de la discrimination.
2.
INSISTE sur l'importance d'une mise en œuvre intégrale et rapide de la déclaration de Doha sur les ADPIC et la santé publique et SOULIGNE que la mise en œuvre de cette déclaration ne devrait être entravée ni par des modifications formelles des accords relatifs aux ADPIC, ni par des négociations bilatérales ou des législations nationales;
3.
RECONNAÎT et SALUE les efforts déployés par la Commission et les États membres pour assurer les nécessaire cohérence et synergie des politiques entre différents domaines d'action tels que le commerce, la santé, les relations extérieures et le développement, la recherche et les technologies de l'information, et engage la Commission et les États membres à continuer d'élaborer et de mettre en œuvre des politiques cohérentes;

4.
INVITE INSTAMMENT la Commission et les États membres à renforcer leur coopération et leur coordination en matière de lutte contre le VIH/SIDA, la tuberculose et le paludisme et en vue d'une mise en œuvre intégrale du programme d'action du Caire/de la CIPD + 10 pour assurer que la santé génésique et sexuelle et les droits connexes soient un élément essentiel de la prévention du VIH et du SIDA et que les activités menées en matière de prévention du SIDA et de santé génésique et sexuelle, ainsi que de droits connexes soient intégrées le cas échéant;
5.
RECONNAÎT que des ressources et efforts adéquats sont nécessaires de la part de la Communauté et des États membres pour rendre plus efficaces les réponses apportées dans le cadre de la lutte contre le VIH/SIDA, la tuberculose et le paludisme, pour renforcer les services de santé et les autres services sociaux et améliorer les résultats obtenus au niveau des pays, ainsi que pour intensifier la recherche et le développement en ce qui concerne la mise au point de nouveaux instruments de prévention, notamment des vaccins et des microbicides, ainsi que de nouveaux instruments de traitement et de diagnostic.
6.
RECONNAÎT le rôle clé de la Communauté et de ses États membres dans les efforts déployés au niveau mondial par l'OMS, la FNUAP, l'UNICEF, l'ONUSIDA, "Roll Back Malaria", "STOP TB", l'OMC, le Fonds mondial de lutte contre le VIH/sida, la tuberculose et le paludisme, l'Initiative internationale pour un vaccin contre le sida (IAVI) et le Partenariat des pays européens et en développement sur les essais cliniques (EDCTP) pour faire face à ces trois maladies et ADMET la nécessité de continuer à apporter un soutien approprié et prévisible, y compris des ressources financières, à l'ensemble de ces efforts.
7.
En particulier, INVITE la Commission et les États membres à s'engager activement dans la préparation de la conférence de reconstitution du Fonds mondial qui aura lieu en 2005, afin d'assurer un financement accru, adéquat et prévisible.
8.
DEMANDE à la Commission de présenter au Conseil, d'ici avril 2005, un plan d'action global portant sur différents domaines d'intervention, notamment des propositions pour la mise en œuvre, le suivi et la coordination futurs de l'action de l'UE visant à faire face à ces trois maladies liées à la pauvreté."
PROGRAMME D'ACTION DU CAIRE CONCERNANT LA POPULATION ET LE DÉVELOPPEMENT - Conclusions du Conseil
Le Conseil a procédé à un échange de vues et adopté les conclusions suivantes:
" LE CONSEIL:
1.
RÉAFFIRME qu'il soutient sans réserve l'ensemble du programme d'action de la Conférence internationale sur la population et le développement (CIPD) et les actions clés adoptées lors de la CIPD + 5, et souligne à nouveau la nécessité de réaliser ses objectifs qui se renforcent mutuellement;
2.
CONFIRME l'accord intervenu en vue de passer à une approche fondée sur le respect des droits, qui place le bien-être et le libre choix des individus au centre des préoccupations, ainsi que la nécessité pour l'UE de jouer un rôle de tout premier plan en ce qui concerne la mise en œuvre rapide du programme d'action de la CIPD dans le cadre de la déclaration du Millénaire approuvée en septembre 2000;
3.
CONFIRME aussi que la mise en œuvre du programme d'action de la CIPD est essentielle pour la réduction de la pauvreté et pour la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement. Ces objectifs offrent une vision commune et partagée du monde en 2015, où la pauvreté extrême et la faim seront réduites de moitié (objectif n° 1), où la mortalité infantile et maternelle sera fortement réduite (objectifs nos 4 et 5) et où les disparités entre les sexes dans l'enseignement primaire et secondaire seront éliminées (objectif n° 2), où les femmes bénéficieront de davantage d'autonomie (objectif n° 3), où l'on pourra lutter efficacement contre le VIH/SIDA, le paludisme et d'autres maladies (objectif n° 6) et où la viabilité de l'environnement sera assurée (objectif n° 7) dans le cadre d'un partenariat mondial pour le développement (objectif n° 8);
4.
CONVIENT que l'action de l'UE destinée à soutenir le programme d'action de la CIPD devrait être menée tant à l'échelle mondiale qu'au niveau des pays. En particulier, des progrès au niveau des pays seront réalisés grâce à l'intégration du programme d'action de la CIPD dans des cadres stratégiques de lutte contre la pauvreté s'inspirant des objectifs du Millénaire pour le développement et dans d'autres cadres de planification nationaux. Cela permettrait de rendre les ressources financières requises plus visibles dans les instruments de financement nationaux tels que les cadres de dépenses à moyen terme. L'action entreprise au niveau des pays devra aussi se concentrer sur la disponibilité de ressources humaines efficaces et correctement formées, lesquelles sont un élément déterminant pour la fourniture de soins et de services de santé sexuelle et génésique. L'action de l'UE à l'échelle mondiale sera menée en étroite collaboration avec les groupes interparlementaires, les institutions (FNUAP et autres organismes des Nations unies) et les organisations multilatérales, ainsi que les ONG et la société civile au sens large;

5.
CONVIENT que les contributions financières nécessaires à la mise en œuvre du programme d'action du Caire sont restées bien inférieures au niveau des engagements pris en 1994; en particulier, les donateurs n'ont apporté que cinquante pour cent du financement qu'ils avaient promis lors de la conférence du Caire. Le Conseil RÉAFFIRME son engagement à fournir la part des ressources de l'UE jugée nécessaire à la mise en œuvre du programme d'action de la CIPD;
6.
RECONNAÎT que des ressources supplémentaires sont nécessaires pour permettre une mise en œuvre rapide du programme d'action de la CIPD en se concentrant notamment sur la santé sexuelle et génésique et les droits connexes, et encourage la Communauté européenne et les États membres à fournir un financement par le biais d'instruments géographiques et thématiques, d'un soutien multisectoriel et/ou budgétaire et de ressources supplémentaires provenant des Nations unies et d'autres organismes internationaux pour le développement;
7.
INVITE à cet égard la Communauté européenne et les États membres à fournir des ressources supplémentaires par l'intermédiaire du FNUAP afin de remédier au manque de produits de première nécessité en matière de santé génésique, pour répondre à court terme aux besoins urgents en produits de première nécessité. Le Conseil reconnaît toutefois que les pays partenaires doivent définir, avec l'aide du FNUAP et d'autres organisations internationales, des solutions viables à long terme pour garantir le niveau d'approvisionnement requis au niveau de chaque pays. À cet effet, les pays partenaires devraient élaborer des feuilles de route appropriées et mettre en place des partenariats entre les secteurs public et privé pour assurer des fournitures adéquates en matière de santé génésique;
8.
PREND ACTE du fait que les complications survenant au cours de la grossesse et de l'accouchement restent la principale cause de mortalité des femmes en âge de procréer dans les pays en développement et que la mortalité lors de l'accouchement n'a pas diminué au cours de la dernière décennie dans les pays les plus pauvres. Le Conseil RECONNAÎT dès lors que l'absence de protection de la maternité reste l'une des préoccupations majeures au niveau de la planète, à laquelle il convient de répondre d'urgence. Diminuer la mortalité maternelle signifie sauver des vies, faire reculer la pauvreté et améliorer les chances de la prochaine génération;
9.
SOULIGNE la nécessité impérieuse de lier la lutte contre le VIH/SIDA à un soutien à la santé génésique et sexuelle et aux droits connexes, notamment pour garantir un engagement politique fort et un financement pour l'information, les services et la recherche dans le domaine de la santé sexuelle et génésique, pour offrir des traitements et des soins et pour assurer aux personnes atteintes du VIH des choix en matière de reproduction, conformément au programme d'action de la CIPD;
10.
RECONNAÎT que la plus grande génération d'adolescents que l'histoire ait jamais connue atteint maintenant l'âge de la maturité sexuelle et de la procréation et que son accès à l'information, à l'éducation et aux services et produits de première nécessité en matière de santé sexuelle et génésique, notamment aux préservatifs, est essentiel pour la réalisation des objectifs fixés au Caire il y a dix ans, ainsi que pour la lutte contre le VIH/SIDA;

11.
SOULIGNE et RECONNAÎT qu'il est nécessaire que l'UE soutienne les pays en développement dans la mise en œuvre du programme d'action de la CIPD, en étroite collaboration et coordination avec le FNUAP et d'autres partenaires pour le développement. Le Conseil constate par ailleurs que les États membres de l'UE et la Commission européenne devraient travailler de façon plus efficace et plus cohérente avec les gouvernements des pays en développement, les organismes des Nations unies, les institutions de Bretton Woods et les ONG, et qu'ils devraient s'aligner sur des mécanismes de coordination tels que l'initiative du Comité d'aide au développement de l'OCDE sur l'harmonisation et l'initiative "Trois un" de l'ONUSIDA. Dans l'esprit du consensus du Caire, ces efforts doivent comporter un dialogue constructif, y compris avec les groupes politiques, culturels et religieux et avec les individus participant aux sociétés;
12.
SOULIGNE que la santé sexuelle et génésique et les droits connexes en ce qui concerne les droits et l'autonomie des femmes méritent une attention ciblée, notamment en liaison avec l'égalité entre les femmes et les hommes et la participation des hommes aux programmes concernés;
13.
CONVIENT que la santé sexuelle et génésique et les droits connexes, ainsi que les droits et l'autonomie des femmes, méritent une attention particulière dans les programmes humanitaires, dans la gestion des crises et dans le cadre des dialogues politiques avec les tierces parties dans les situations de conflit et d'après-conflit;
14.
SOULIGNE que l'UE devrait continuer à soutenir énergiquement le FNUAP en tant que chef de file du programme d'action de la CIPD, ce qui suppose aussi de mobiliser des ressources adéquates et prévisibles pour les activités du FNUAP. L'Union européenne invite les États non membres de l'UE à faire de même;
15.
RECONNAÎT que les objectifs du Millénaire pour le développement ne peuvent être atteints si des progrès ne sont pas accomplis en ce qui concerne la réalisation de l'objectif du Caire relatif à l'accès universel à la santé et aux droits en matière de sexualité et de reproduction. Par conséquent, l'UE s'emploiera à ce que les questions relatives à la santé sexuelle et génésique et aux droits connexes soient dûment prises en compte dans les résultats de la réunion de haut niveau de 2005, y compris ses objectifs et indicateurs de suivi;
16.
INVITE INSTAMMENT la Commission à faire rapport sur les efforts déployés par les États membres et la Commission dans le cadre du rapport de synthèse de l'UE sur le bilan de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement, qui sera dressé en 2005."
La version intégrale des conclusions figure dans le document 14916/04.

FINANCEMENT DE LA COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT - Conclusions du Conseil
Le Conseil a procédé à un échange de vues et adopté les conclusions suivantes:
"rappelant:
la communication de la Commission du 5 mars 2004 intitulée "Traduire le consensus de Monterrey dans la pratique: la contribution de l'Union européenne"
;
ses conclusions du 27 avril 2004
, qui préconisaient de mettre en place un groupe ad hoc du Conseil formé d'experts en matière d'harmonisation, chargé d'examiner de manière approfondie les recommandations figurant dans la communication de la Commission et d'autres propositions pertinentes afin de mettre en pratique le deuxième engagement de Barcelone;
la décision du Coreper instituant un groupe ad hoc du Conseil formé d'experts en matière d'harmonisation et en établissant le mandat;

l'invitation faite au groupe ad hoc de faire rapport au Conseil en novembre 2004 au plus tard en vue de l'adoption par le Conseil d'un plan d'action de l'UE en matière de coordination et d'harmonisation, qui serait présenté au deuxième Forum de haut niveau sur l'harmonisation et l'alignement dans la perspective de l'efficacité de l'aide, devant se tenir à Paris en 2005;
LE CONSEIL,
PRENANT ACTE de ce que le Coreper, le 18 novembre 2004, a marqué son accord sur le rapport présenté par le groupe ad hoc sur l'harmonisation;
APPROUVE le rapport du groupe ad hoc sur l'harmonisation intitulé "Promouvoir la coordination, l'harmonisation et l'alignement: la contribution de l'UE";
INVITE les organes compétents du Conseil à poursuivre les travaux en vue de préparer la participation de l'UE au deuxième Forum de haut niveau sur l'harmonisation et l'alignement dans la perspective de l'efficacité de l'aide, qui se tiendra à Paris en 2005;
RÉAFFIRME son intention d'assurer un suivi régulier des nouveaux progrès réalisés dans l'optique de la mise en pratique du deuxième engagement de Barcelone."
RAPPORT ANNUEL SUR LA POLITIQUE DE L'UE EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT - Conclusions du Conseil
Le Conseil a procédé à un échange de vues et adopté les conclusions suivantes:
"rappelant ses conclusions du 31 mai et du 8 novembre 2001 sur le suivi de la politique de développement de la CE et la déclaration de la Commission et du Conseil de novembre 2000 relative à la politique de développement de la CE,
RAPPELANT ses conclusions du 17 novembre 2003 relatives au rapport annuel sur la politique de développement de la CE et la mise en œuvre de l'aide extérieure,
LE CONSEIL:
1.
SE FÉLICITE du rapport annuel de la Commission sur la politique de développement de la CE et la mise en œuvre de l'aide extérieure en 2003;
2.
FÉLICITE la Commission pour les améliorations qu'elle a apportées par rapport au précédent rapport annuel, comme le nouveau chapitre sur l'efficacité et l'efficience de la coopération de la CE;
3.
FÉLICITE également la Commission pour avoir consacré une section spéciale à la gouvernance, à la paix, à la sécurité et au développement, démontrant ainsi que la paix et la sécurité, d'une part, et le développement, d'autre part, sont indissociables;
4.
SE FÉLICITE des progrès accomplis par l'aide extérieure de la CE et mis en lumière par le rapport 2004, en particulier:

· les progrès dans les efforts constants déployés pour atteindre les objectifs de développement définis dans la déclaration du Millénaire, y compris la concentration accrue de l'aide extérieure dans les six domaines prioritaires de la politique communautaire de développement;

· les signes indiquant que le processus de réforme porte ses premiers fruits en termes de fourniture plus rapide et de meilleure performance du portefeuille;

5.
SOULIGNE que, pour être un instrument efficace de mesure des progrès accomplis dans la poursuite d'objectifs stratégiques clés, le rapport annuel devrait comporter:

· une analyse de la mise en œuvre de la déclaration de 2000 sur la politique de développement dans différentes régions;

· une évaluation systématique de la contribution de la CE à la réduction de la pauvreté dans tous les programmes régionaux et aux progrès réalisés sur la voie de la réalisation, dans chaque région, des objectifs de développement définis dans la déclaration du Millénaire;

· une analyse plus approfondie décrivant les enseignements à tirer des expériences passées ainsi que les incidences possibles sur la définition des politiques futures et la mise au point des programmes;

· un fil conducteur clair entre le programme d'action annuel, la stratégie politique annuelle et le rapport annuel comme le demandaient les précédentes conclusions du Conseil adoptées en 2000 et 2001;
6.
INVITE la Commission à donner au rapport 2005 une forme répondant mieux aux besoins de ses différents destinataires (les institutions européennes, les parlements nationaux, la société civile et le grand public, par exemple) en séparant clairement les analyses stratégiques susmentionnées et les parties plus descriptives du rapport;
7.
INVITE la Commission à se concentrer sur une présentation plus sélective des éléments clés les plus pertinents pour illustrer les avancées réalisées dans la poursuite des principaux objectifs de la politique de développement de l'UE;
8.
INVITE la Commission, lorsqu'elle établira son rapport pour 2005, à consacrer davantage d'attention:

· au travail accompli sous l'égide du groupe de réflexion sur le renforcement des capacités en vue d'assurer l'intégration efficace et cohérente des actions d'aide au développement menées par les dix nouveaux États membres et d'asseoir l'ancrage institutionnel du groupe de réflexion de manière telle que le rapport annuel 2005 accorde lui aussi à ce travail l'attention qu'il mérite;

· aux progrès réalisés en matière de coordination, de complémentarité et de cohérence, éléments essentiels de la coopération au développement de l'UE;

· à l'impact des programmes de la Commission sur les questions d'égalité entre les sexes, les enfants et le développement durable;

9.
OBSERVE que la présentation des informations à caractère financier dans le rapport annuel devrait être revue afin d'éviter les répétitions et garantir la cohérence entre les informations à caractère financier contenues dans le texte et dans les annexes, et que lesdites informations à caractère financier devraient indiquer les tendances observées au cours des dernières années; CONSTATE l'absence, dans le rapport, d'informations à caractère financier comme le taux APD/RNB, les autres apports du secteur public et la part de l'APD de la CE accordée aux pays à faible revenu et aux pays les moins avancés, et INVITE la Commission à faire figurer ces informations, dans tous ses rapports futurs, pour les années antérieures;
10.
CONSTATE que, si le chapitre du rapport annuel consacré à l'évaluation et au suivi s'est amélioré, la présentation des informations doit être revue de manière à permettre une comparaison sur plusieurs années;
11.
CONSTATE que l'évaluation de la réforme de la gestion de l'aide extérieure de l'UE contenue dans le rapport annuel se concentre largement sur des mesures quantitatives ou portant sur le processus; INVITE dès lors la Commission à produire une évaluation qualitative de l'aide extérieure de la CE, distincte du rapport annuel, et à étudier la meilleure façon d'affiner, de consolider et d'améliorer encore, dans le cadre du suivi du processus de réforme lancé en 2000, les innovations et les changements positifs enregistrés, tout en mettant l'accent sur la qualité, l'impact et les résultats; le Conseil invite la Commission à lui faire rapport avant juillet 2005;
12.
INVITE la Commission à présenter son rapport annuel 2005 plus tôt après la période de référence et en juin 2005 au plus tard."
DIVERS
· Guinée-Bissau
La délégation portugaise a informé le Conseil de la situation en Guinée-Bissau. Une réunion de la Communauté des pays de langue portugaise s'est tenue récemment, au cours de laquelle il a été décidé d'envoyer une mission dans ce pays. La Commission a informé le Conseil de l'état de la situation en ce qui concerne l'assistance que la Communauté européenne fournit à la Guinée-Bissau.
· Coopération économique de la mer Noire
La délégation grecque a informé le Conseil qu'une réunion des ministres des affaires étrangères des États membres de l'Organisation de la coopération économique de la mer Noire se tiendra le 25 avril.
· Énergie et développement
La présidence a informé le Conseil de la tenue d'une conférence sur l'énergie et le développement à Noordwijk du 12 au 14 décembre.

EN MARGE DE LA SESSION DU CONSEIL

Les événements suivants se sont déroulés en marge de la session du Conseil:
· Conférence d'offres d'engagements en matière de capacités militaires

Voir http://ue.eu.int/ueDocs/cms_Data/docs/pressData/en/misc/82761.pdf

· Conférence d'annonce d'engagements dans le domaine des capacités civiles

Voir http://ue.eu.int/ueDocs/cms_Data/docs/pressData/en/misc/82760.pdf

· Comité directeur de l'Agence européenne de défense

Voir http://ue.eu.int/ueDocs/cms_Data/docs/pressData/en/misc/82759.pdf

· Réunion du GAEO au niveau ministériel

· Forum UE - Balkans occidentaux

Voir le communiqué de presse 14434/04 Presse 318
· Conseil de coopération avec l'Afrique du Sud

· Signature d'un accord avec la Norvège sur les procédures de sécurité pour l'échange d'informations classifiées.
AUTRES POINTS APPROUVÉS
Se reporter au communiqué de presse "Affaires générales": document 14723/04 Presse 324.
�	Doc. 8974/04.


�	Doc. 10523/04.


�	Doc. 14210/04 - SEC(2004) 1379.


�	Doc. 14829/04 DEVGEN 222 RELEX 543.


�	Conclusions du Conseil du 15 mai 2001 (doc. 8495/01) sur la communication de la Commission relative à l'accélération de la lutte contre les principales maladies transmissibles dans le cadre de la réduction de la pauvreté (doc. 11901/00 COM(2000) 585 final).


�	Programme d'action consacré aux maladies transmissibles dans le cadre de la réduction de la pauvreté (doc. 6802/01 COM(2001) 96 final).


�	Actualisation du  programme d'action communautaire: Accélération de la lutte contre le VIH/SIDA, le paludisme et la tuberculose dans le cadre de la réduction de la pauvreté: questions politiques en suspens et défis futurs (doc. 7115/03 COM(2003) 93 final).


�	Élaboration d'un cadre politique européen cohérent pour les actions extérieures visant à lutter contre le VIH/SIDA, le paludisme et la tuberculose (doc. 14245/04 COM(2004) 726 final).


�	Deuxième rapport sur l'état d'avancement du programme d'action de la CE intitulé "Accélération de la lutte contre le VIH/SIDA, le paludisme et la tuberculose dans le cadre de la réduction de la pauvreté" (doc. 14245/04 ADD 1 + SEC(2004) 1326 final).


�	Doc. 7108/04 - COM(2004) 150 final.


�	Doc. 8973/04.


�	Doc. 9188/04.





PRESSE
Rue de la Loi, 175  B – 1048 BRUXELLES  Tél.: +32 (0)2 285 8239 / 6319  Fax: +32 (0)2 285 8026
press.office@consilium.eu.int  http://ue.eu.int/Newsroom
14724/04 (Presse 325)
1

FR
14724/04 (Presse 325)
2

FR

